 Commission « menus » du 9 septembre 2021
Elues présentes : Mesdames Kerjean Madeleine, Coussaud Béatrice et Liot Régine.

Agents Présents : Madame Renaud Christelle.

Début de réunion : 17h20
Fin de réunion      : 18h00

Ordre du Jour :
Etablissement des menus du 27 septembre au 22 octobre 2021
Questions diverses

Préambule 

La commission «  menus » a débuté à 17h20 afin que Madame Renaud puisse terminer son travail. Elle s’est terminée à 18h00 pour permettre à Madame Renaud de partir comme prévu initialement.
1. Conditions d’établissement des menus
Les menus ont été préparés par les élues en application des directives de la diététicienne du CDG16, et du tableau de fréquence de contrôle.

Les élus ont rappelé les points clés de la loi Egalim en particulier la lutte contre le gaspillage et l’amélioration de la qualité nutritionnelle des repas servis.
2. Validation des menus
Il s’agit de valider en collaboration avec l’agent en charge de la restauration, les propositions de menus.

Madame Renaud, à l’invite des élus, ne donne aucune proposition de menus, au prétexte que lors de la précédente commission, elle n’a pas été entendue. 

Les élus regrettent son attitude en rappelant les contraintes d’élaboration des menus comme rappelé au paragraphe 1.
Ses propositions sont prises en compte dans la mesure du possible.

Les élus précisent que l’objectif de cette réunion est bien de valider les menus qui seront soumis à la diététicienne.

Après la lecture des menus (Voir le tableau en annexe) ils sont validés.
3.  Questions divers

Il est demandé à Madame Renaud de faire le point sur les ressources.
Elle demande d’acheter des ciseaux de cuisine.

Elle évoque l’utilisation d’une friteuse.

Pour les ciseaux c’est validé.

La friteuse électrique, c’est rejetée car il y a trop de contraintes.

En ce qui concerne la date de livraison du four, il n’y a pas de modification.

La nouvelle chambre froide HACCP a été installée cet après-midi ainsi que la livraison de bacs gastronormes GN1/1.

Hors réunion, les élus ont pris bonne note de faire aiguiser les couteaux de service au regard des échanges du déjeuner de ce jour.

Les élus demandent à Madame Renaud de prévoir un créneau pour la formation à l’utilisation du composteur compte tenu de son absence, le jour de l’intervention de Calitom et le refus de formation exprimé à Monsieur Chailloux ce jour.

